
Vol. I No 3 Montréal, Mai 1895 50 cts par an
Des devoirs des médecins-examinateurs parce qu’ils doivent donner confiance à nos 

membres. En effet, ils les garantissent contre 
e péril djine trop grande condescendance de 

la part des médecins-examinateurs 
prétexte d’avoir 'e nombre, il ne faut pas 
négliger la qualité des sujets. Le nombre dans
HLCaS„SerU ïn Signe de ^blesse au lieu 
d être 1 indice d’une force. C’est pour cela 
que conformément à l’article 28, tous les 
examens médicaux des cercles sont soumis 
a la revision du médecin en chef. On a voulu 
par la dégager la responsabilité des médecins- 
examinateurs locaux et garantir la Société 
contre les tendances optimistes qui * 
raient résulter de relations trop intimes 
1 examinateur et le postulant.

Nous insistons sur ce point que les méde
cins-examinateurs ne doivent jamais hésiter 
pour couvrir leur verdict à s’adresser dans 
les cas difficiles au médecin en chef. C’est 
a lui qu incombera la véritable responsabilité 
et il ne peut s’y soustraire. D’un autre côté, 
la discretion professionnelle est un sûr garant 
que rien de ce qui peut être désagréable 
pour le postulant sera divulgué. Les méde
cins-examinateurs sont certains qu’aucune de 
leu-.s paroles, qu’aucun de leurs 
sera

Il nous a semblé utile de rappeler ici 
quelques-unes des principales règles 
doivent suivre les médecins de l’Alliance 
Nationale soit dans "examen des postulants,
brés <maîades.SOmS qU’,Is donnent aux mem-

Dans le premier cas, l’examen des postu-
ants, ils doivent se montrer minuieux dans 
eurs questions, mais en observant toujours 

la plus parfaite convenance. Il faut qu’ils 
■obtiennent une réponse claire et précise, sur 
laquelle ils puissent appuyer leur verdict.
Sean est pas chose facile : car il est de l’in
térêt du postulant de rester dans le vague, 
s d a quelque point délicat à ne pas dévoiler.
Or le vague est absolument interdit. Le méde- 
cin doit donc reproduire la question sous 
une autre forme afin d’arriver à connaître 
toute la vérité. Ceci demande une habileté 
et une sorte de souplesse d’esprit que l’ex- 
périence amène promptement.

C’est une lutte, en réalité, qui se livre entre 
iméret général: celui de la Société et l’in-

cîtte i!,MU r • C!lul du P°stu,ant. Dans 
1 etteAUttr a s°CIeté a son défenseur naturel ■
®,“lédec'n- Celui-ci ne doit pas oublier ce 

role, car tout repose en réalité sur lui. Par mettre à 
"r”en féC!S1“,? ma‘ fûndée, par l’admission confiance.
M d un Postulant qui ne remplit pas C’est surtout dans les grandes cités comme 
arne ?mT ex‘fé.f„au point de dé 1» Montréal qu’il est difficile pour îfm de “ 

"iî cornnmm t Pérj aVen,r de la Société. examinateur de connaître toute la vérité A 
d«sT grandement sa pr' - ’'érité. La- If campagne, il n’est presque pas beso£
dessus pas de transaction avec la eonscienre d’enquête. 4 P esom

leusement, et oeef ’ feït n.rtî ^ SCrUpU" v°mT °" COnnait la réco,te qu’il a amassée 
nettement, en se plaçant au nnint ,pronom:e * a.n dernier et les heureux marchés qu’il a 
l’intérêt de ?a Soc été dontPd a mf / U °U kS peftes qu il a subies. A cet égard 
défendre la cause " 3 m,SS,on de qu' "’est pas sans se tromper
table'trahison autrement’ caserait une véri- Sünt^rC S^»***^

c„ =.„„,„„iro „ jnu,iles I i| if surloutiapirorter uneprudencel-igîlantci

que Sous

pour-
entre

secrets ne 
répété ou trahi. Ceci doit donc les 

laise et leur donner la plus entière
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